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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29.03.2014 
Sur convocation du 25.03.2014 

 
 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 15 
 
Étaient présents : 

− Mme GUIBERTEAU Emmanuelle, Mme ALBERT Sylvie, Mme RICHAUD Babette, Mme 
PARMENTELOT Nadine, Mme BEAUBEAU Maryse 

− Mr TEXIER Pierre, Mr GANTHY Philippe, Mr DECQ Jean-François, Mr LEVAZEUX 
Rodolphe, Mr GALLAIS Gérard, Mr CHEVALIER Bruno,  Mr ARROYO BISHOP Daniel, Mr 
GUILLOT Fabrice, Mr COVELA RODRIGUEZ Guillaume 

 
Excusée : Mme CHENET Dany qui donne pouvoir à Mr COVELA RODRIGUEZ 
 
Secrétaire de séance : Mme BEAUBEAU Maryse 
 
ORDRE DU JOUR :  

1- Election du Maire 
2- Détermination du nombre d’adjoints et élection des adjoints 
3- Fixation des indemnités des élus 
4- Délégation du Conseil Municipal au Maire 

 
 
Deux assesseurs sont nommés : Mme GUIBERTEAU et Mr GUILLOT 
 
En l'absence de Mr PERRET, Mr GALLAIS étant le conseiller le plus âgé, ouvre la séance à 20h30. 
 
Mr GALLAIS dit sa joie d'être ici et souhaite travailler en bonne harmonie pour le bien de la commune. Il 
donne lecture du code général des collectivités territoriales.  
 
1°) Election du maire  
 
Le Président, donne lecture des articles L.2122-1, L.2122-4, et L.2122-7 du code général des collectivités 
territoriales. 
 
L'article L.2122-1 dispose qu' « il y a, dans chaque commune, un maire et un ou plusieurs adjoints élus 
parmi les membres du conseil municipal ». 
 
L'article L.2122-4 dispose que « le maire et les adjoints sont élus par le conseil municipal parmi ses 
membres, au scrutin secret... » 
 
L'article L.2122-7 dispose que « le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. Si, après deux 
tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de 
scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. 
 
En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu ». 
 
Le président demande alors s'il y a des candidats. 
 
La candidature suivante est présentée : 
- M. TEXIER Pierre 
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Le président invite le conseil à procéder, au scrutin secret et à la majorité des suffrages, à l'élection du 
maire. 
 
Premier tour de scrutin :  
Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, a remis dans l'urne son bulletin de vote écrit sur papier 
blanc. 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 15 
A déduire : bulletins blancs ou nuls : 1 
Reste, pour le nombre de suffrage exprimés : 14 
Majorité absolue : 8 
Ont obtenu : 

− Monsieur TEXIER Pierre : 14 voix 
 

 
Monsieur TEXIER Pierre ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé maire. 
 
 
Discours Election Maire et Adjoints (29-03-2014) 
 
« Toutes les personnes de la candidature groupée « Taillebourg, un projet pour notre village » ont donc 
été élues dès le premier tour avec une moyenne de 54,1% contre 42,9% pour la candidature groupée 
« Expérience et sérénité pour Taillebourg » et 3% de votes blancs ou nuls. 
 
C'est donc une victoire sans appel qui en dit long sur l'attente des Taillebourgeois. 
Conformément à nos engagements et vis-à-vis de nos électeurs, nous allons tout mettre en oeuvre pour 
réaliser nos projets. 
Nous allons aussi, par nos résultats, nous efforcer de convaincre le plus grand nombre sur l'honnêteté et 
le bien-fondé de notre démarche. A savoir que depuis Dimanche dernier, jour de notre élection, 3 élus 
sont déjà intervenus, sans être véritablement installés, sur le projet de mise en place de la Mairie dans la 
Maison De Blay et que 2 élus ont rendez-vous ce 07 Avril, avec l'inspectrice de l'éducation nationale 
dans le cadre de nos projets scolaires. 
 
Pour avoir déjà été largement sollicité depuis les quelques jours qui nous séparent de l'élection, je 
rappellerais à tous que notre fonctionnement devra se conformer à cette maxime :  
« L'intérêt général ne résulte pas de la somme des intérêts particuliers »   
 
Je remercie tous les nouveaux élus qui ont choisi de m'accompagner et de me faire confiance. 
Malgré des pourcentages d'élections différents (52% à 58%), il faut convenir que certains d'entre vous, 
de part leur histoire et leur parcours municipal, ont été directement exposés à la contestation et à la 
dureté de la lutte électorale. 
Vous avez tous votre place dans le conseil.  
Merci à tous de votre présence ce soir. » 
 
 
2°) Détermination du nombre d’adjoints et élection des adjoints 
 
Le maire rappelle que conformément à l'article L.2122-1 du code général des collectivités territoriales, il 
y a dans chaque commune un maire et un ou plusieurs adjoints ;  
Le maire rappelle, par ailleurs, que conformément à l'article L.2122-2 du code général des collectivités 
territoriales, la détermination du nombre d'adjoints relève de la compétence du conseil municipal, sans 
que le nombre d'adjoints puisse excéder 30% de l'effectif légal dudit conseil.  
Ce pourcentage donne pour la commune de Taillebourg un effectif maximum de 4 adjoints. 
Il vous est proposé la création de 3 postes d’adjoints. 
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Vue le code général des collectivités territoriales, 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide par vote à bulletin secret 15 voix pour. 
 
Le maire après son élection et la détermination du nombre d'adjoints, donne lecture des articles L.2122-1, 
L2122-4, et L.2121-7-1 et L2122-7 du code général des collectivités territoriales. 
 
L'article L.2122-1 dispose qu' « il y a, dans chaque commune, un maire et un ou plusieurs adjoints élus 
parmi les membres du conseil municipal ». 
 
L'article L.2122-4 dispose que « le maire et les adjoints sont élus par le conseil municipal parmi ses 
membres, au scrutin secret... ». 
 
L'article L.2122-7-1 dispose que « dans les communes de moins de 1000 habitants, les adjoints sont élus 
dans les conditions fixées à l’article L.2122-7 », qui dispose lui-même que « le maire est élu au scrutin 
secret et à la majorité absolue. Si, après deux tours au scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité 
absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection à lieu à la majorité relative. En cas 
d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu ». 
Le Maire invite les membres du conseil municipal, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, 
à l’élection des 3 adjoints. 
Après un appel à candidature, les candidats sont les suivants : 

- M. CHEVALIER Bruno pour le poste de premier adjoint  
- Mme BEAUBEAU Maryse pour le poste de second adjoint 
- M. GALLAIS Gérard pour le poste de troisième adjoint 

  
Il est alors procédé au déroulement du vote. 
 
Le conseil municipal, 
 
Vue le Code général des collectivités territoriales, 
Vu la délibération du conseil municipal fixant le nombre d'adjoints au maire à 3 
  
Election du premier adjoint  
Appel à candidature du 1ème adjoint, M. CHEVALIER Bruno est candidat 
 
Premier tour de scrutin :  
Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, a remis dans l'urne son bulletin de vote écrit sur papier 
blanc. 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 15 
A déduire : bulletins blancs ou nuls : 1 blanc 
Reste, pour le nombre de suffrage exprimés : 14 
Majorité absolue 8 
Ont obtenu : 

− Monsieur CHEVALIER Bruno 14 voix 
 

Monsieur  CHEVALIER Bruno ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé 1er adjoint au 
maire. 
 
Election du deuxième adjoint  
Appel à candidature du 2ème adjoint, Mme BEAUBEAU Maryse est candidate 
 
Premier tour de scrutin :  
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Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, a remis dans l'urne son bulletin de vote écrit sur papier 
blanc. 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 15 
A déduire : bulletins blancs ou nuls : 1 nul  2 blancs 
Reste, pour le nombre de suffrage exprimés : 12 
Majorité absolue : 8 
Ont obtenu : 

− Madame BEAUBEAU Maryse  12 voix 
 

Madame BEAUBEAU Maryse ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée 2ème adjointe au 
maire 
 
Election du troisième adjoint  
Appel à candidature du 3ème adjoint, M. GALLAIS Gérard est candidat 
 
Premier tour de scrutin :  
Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, a remis dans l'urne son bulletin de vote écrit sur papier 
blanc. 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 15 
A déduire : bulletins blancs ou nuls : 1 blanc 
Reste, pour le nombre de suffrage exprimés : 14 
Majorité absolue : 8 
Ont obtenu : 

− Monsieur GALLAIS Gérard  14 voix 
 

Monsieur GALLAIS Gérard ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé 3ème adjoint au 
maire. 
 
Mr TEXIER donne lecture de l'article L.273-11 concernant les dispositions spéciales à l'élection des 
conseillers communautaires. 
  
Les conseillers communautaires représentant les communes de moins de 1 000 habitants au sein des 
organes délibérants des communautés de communes, des communautés d'agglomération, des 
communautés urbaines et des métropoles sont les membres du conseil municipal désignés dans l'ordre du 
tableau. 
NOTA: Conformément à l’article 51 de la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des 
conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant 
le calendrier électoral, cet article est applicable aux élections aux conseils municipaux et 
communautaires prévues les 23 et 30 mars 2014, y compris aux opérations préparatoires à ce scrutin.  

 

 

3°) Indemnités de fonction du maire et des adjoints 

Le maire rappelle que conformément à l'article L.2123-7 du code général des collectivités territoriales, les 
fonctions de maire, d'adjoint et de conseiller municipal sont gratuites. 

Cependant, des indemnités peuvent leur être octroyées en application des articles L.2123-20 et suivants 
du code général des collectivités territoriales. 
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Le maire précise qu'en application de l'article L.2123-20 du code général des collectivités territoriales, 
« les indemnités maximales pour l'exercice des fonctions de maires et adjoints au maire des communes 
sont fixés par référence au montant du traitement correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle 
indiciaire de la fonction publique ». 
 
Par ailleurs, en application de l'article L.2123-20-1 du code général des collectivités territoriales, 
« lorsque le conseil municipal est renouvelé, la délibération fixant les indemnités de ses membres en 
application de la présente sous-section intervient dans les trois mois suivant son installation ». De plus, 
« dans les communes de moins de 1000 habitants, l'indemnité alloué au maire est fixée au taux maximal 
prévu par l'article L.2123-23, sauf si le conseil municipal en décide autrement », enfin, « toute 
délibération du conseil municipal concernant les indemnités de fonction d'un ou de plusieurs de ses 
membres est accompagnée d'un tableau annexe récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux 
membres du conseil municipal » 
 
Pour finir, le maire rappelle qu'en aucun cas, l'indemnité versée à un adjoint ne peut dépasser l'indemnité 
maximale susceptible d'être allouée au maire de la commune et que l'indemnité versée à un adjoint peut 
dépasser le maximum prévu à l'article L.2123-24, à condition que le montant total des indemnités 
maximales susceptibles d'être allouées au maire et aux adjoints ne soit pas dépassé. 

INDEMNITES : INDICES 1015 actuel : 3 801,47 € 

 Propositions « nouvelle équipe » Équipe G.PERRET 
Maire 23,5% de l'indice 1015 (3801,47) 

Soit 893,35€ brut 
(804,01€ net) 

31% de l'indice 
Soit 1178,46€ brut 
(1060,49€  net) 

1er Adjoint 14,75% de l'indice 1015 
Soit 560,71€ brut 
(504,64€ net) 

8,25% de l'indice 
Soit 313,62€ brut 
(282,23€ net) 

 
2ème Adjoint 

 
8,75% de l'indice 1015 
Soit 332,63€ brut 
(300€ net) 

 
8,25% de l'indice 
Soit 313,62€ brut 
(282,23€ net) 

3ème Adjoint 8,75% de l'indice 1015 
Soit 332,63€ brut 
(300€ net) 

8,25% de l'indice 
Soit 313,62€ brut 
(282,23€ net) 

TOTAL 2119,32 2119,32 
 

Monsieur le Maire fait une proposition en indiquant que l'enveloppe ne sera pas totalement consommée. 

Après an avoir délibéré, 

DECIDE  par bulletin secret, par 15 voix pour  

Article 1er 

A compter du 29/03/2014, le montant des indemnités de fonction du maire et des adjoints est dans la 
limite de l'enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales susceptibles d'être 
allouées aux titulaires de mandats locaux par les articles L.2123-23 et L2123-24 précités, fixé aux taux 
suivants :  



 6 

− maire : 23,5% de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique1015 
− 1er adjoint : 14,75 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique 1015 
− 2ème adjoint : 8,75% de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique 1015 
− 3ème adjoint : 8,75% de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique 1015 
 

Article 2 
Les indemnités déterminées à l’article 1er sont majorées par application de taux suivants prévus par les 
articles L.2123-22 et R.2123-23 du code général des collectivités territoriales en fonction des 
considérations ci- après : 
 
Article 3 
L'ensemble de ces indemnités ne dépasse pas l'enveloppe globale prévue aux articles L.2123-22 à L.2123-
24 du code général des collectivités territoriales 
 
Article 4 
Les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l'évolution de la valeur du 
point d'indice et payées mensuellement. 

Article 5 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal. 

Article 6 
Un tableau récapitulant l'ensemble des indemnités allouées du conseil municipal est annexé au présent 
compte rendu 
 
FONCTION  NOM PRENOM INDEMNITE  
Maire TEXIER Pierre 23,5% de l'indice 1015 
1er Adjoint CHEVALIER Bruno 14,75% de l'indice 1015 
2ème Adjoint BEAUBEAU Maryse 8,75% de l'indice 1015 
3ème Adjoint GALLAIS Gérard 8,75% de l'indice 1015 
 
 
4°) Délégation du conseil municipal au maire 

Le maire rappelle que conformément à l'article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales 
donne au conseil municipal la possibilité de lui déléguer pour la durée de son mandat certaines 
attributions de cette assemblée. Il l'invite à examiner s'il convient de faire application de ce texte. 

Le conseil, après avoir entendu le maire, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23, 

Considérant qu'il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l'administration communale, à donner 
à Monsieur le Maire les délégations prévues pa l'article L.2122-22 du code général des collectivités 
territoriales 

DECIDE par vote à bulletin secret par 15 voix pour  

Article 1er 
Monsieur le maire est chargé, par délégation du conseil municipal prise en application de l'article L.2122-
22 du code général des collectivités territoriales et pour la durée de son mandat :  
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1° d'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 
municipaux ; 
2° de fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal*, les tarifs des droits de voirie, de 
stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des 
droits, prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ;  
3° de procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal*, à la réalisation des emprunts destinés au 
financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des 
emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre 
les décisions mentionnées au III de l'article L.1618-2 et au a de l'article   L.2221-5-1, sous réserve des 
dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;  
4° de prendre tout décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement  des 
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont 
inscrits au budget ;  
5° de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze 
ans ;  
6° de passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;  
7° de créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;  
8° de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les  cimetières ;  
9°d'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  
10° de décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;  
11° de fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice, 
et experts ;  
12° de fixer dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la 
commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;  
13° de décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;  
14° de fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;  
15° d'exercer au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la 
commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation 
d'un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L.213-3 de ce même code dans les 
conditions que fixe le conseil municipal ;  
16° d'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions 
intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal ;  
17° de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 
municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ;  
18° de donner, en application de l'article L.324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune 
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 
19° de signer la convention prévue par la quatrième alinéa de l'article L.311-4 du code de l'urbanisme 
précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone 
d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L.332-11-2 
du même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour 
voirie et réseaux ;  
20° de réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le conseil municipal   
21° d'exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de 
préemption défini par l'article L.214-1 du code de l'urbanisme ;  
22° d'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L.240-1 à L.240-3 du code de 
l'urbanisme ;  
23° de prendre les décisions mentionnées aux articles L.523-4 et L.523-5 du code du patrimoine relative à 
la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de 
travaux sur le territoire de la commune ; 
24° d'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est 
membre  
Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l'ouverture de la 
campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal 
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Article 2  
Les décisions prises en application de celle-ci peuvent être signées par un adjoint ou un conseiller 
municipal agissant par délégation du maire dans les conditions fixées à l'article L.2122-18 du code 
général des collectivités territoriales. 
 
Article 3  
Autorise que la présente délégation soit exercée par le suppléant du maire et en suivant dans l’ordre du 
tableau en cas d'empêchement de celui-ci  
 
Article 4 
Les décisions prises par le maire en vertu de l'article L.2122-22 du code général des collectivités 
territoriales sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux délibérations des conseils 
municipaux portant sur les mêmes objets. 
Le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal de l'exercice de 
cette délégation. 
Le conseil municipal peut toujours mettre fin à la délégation.  

 

− Mr TEXIER va demander le procès verbal de récolement des archives au maire sortant. 

− Il est proposé le dernier jeudi du mois à 20h30, comme jour pour les réunions du conseil 
municipal. 

− Lundi 31 Mars 2014, une réunion avec le personnel administratif aura lieu à 10h30. 

 

Clôture de la séance à 21h50. 

 
 


